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LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DU PORT DE BORDEAUX CONTRIBUE AU DEVELOPPEMENT DURABLE 
POUR MAINTENIR ET DEVELOPPER L’ACTIVITE PORTUAIRE
_______

Concilier le développement portuaire avec la préservation d’un environnement de qualité et contribuer au développement durable par le maintien de la croissance de l’activité portuaire sont au cœur des préoccupations des responsables du Port de Bordeaux et s’inscrivent dans les objectifs de leur politique environnementale. Implanté sur le plus vaste et le mieux protégé des estuaires européens, il est soutenu dans cette ambition par l’Etat, les Collectivités locales et les acteurs économiques pour demeurer un outil majeur du développement régional, porteur d’emplois et soucieux de sa compatibilité environnementale.
L’implication du Port dans le tissu économique et industriel de la région se retrouve, à la fois, au travers des services proposés aux chargeurs pour faciliter leurs échanges internationaux, dans sa stratégie privilégiant l’intermodalité des flux de transport et dans ses efforts pour monter des projets d’implantations industrielles confortant le trafic et favorisant les emplois.

Prise en compte du facteur environnemental

Sa politique environnementale est le prolongement naturel de ce souci constant de transférer vers la voie maritime des frets régionaux utilisant habituellement des moyens plus coûteux et polluants, tout en étant moins sûrs et moins fiables. Le Port l’élabore en étroite concertation avec la communauté scientifique, désormais systématiquement intégrée aux réflexions, à la commande et à la production des études nécessaires à l'amélioration de la connaissance environnementale. 

De même, le transfert de gestion, au profit du Conservatoire de l’Espace et du Littoral, de près de       1 600 ha sur la rive droite charentaise, acte essentiel en France pour la protection de la nature, concrétise cette volonté d’aller plus loin que les discours désormais convenus sur le respect de l’environnement.

Les aspects environnementaux ont été intégrés dans la politique de développement du Port de Bordeaux depuis une trentaine d’années. Ainsi ont déjà été mises en place des audits écologiques des zones portuaires, des études d’incidence des projets et des activités. De même, le Port assure un suivi et un contrôle permanent de l’évolution du milieu estuarien, mais il a désormais la volonté d’aller plus loin et de faire partager ses connaissances, notamment avec la communauté scientifique.

Impulsion nouvelle et forte
Aujourd’hui, le Port de Bordeaux valorise une meilleure gouvernance et saisit les opportunités de contractualisation offertes par la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires liées à la préservation du milieu naturel. En cela, l’établissement s’inscrit dans une relation de partenariat avec les autres acteurs institutionnels et industriels. Mais il veut aussi poursuivre et améliorer sa connaissance environnementale des phénomènes liés aux activités portuaires (étude du comportement des métaux lourds lors des opérations de dragage, étude d’impact des immersions sur la faune estuarienne, programme annuel de suivi de la qualité de l’eau…). Il a également décidé de développer la prise en compte de l’environnement dans toutes les pratiques portuaires, de faire connaître les contraintes et menaces auxquelles il est soumis et de faire partager les solutions envisagées pour y remédier.

Conseil Scientifique de l’Estuaire de la Gironde

Un Conseil Scientifique de l’Estuaire de la Gironde a été mis en place par le Préfet de région, à l’occasion de la réforme portuaire. Composé d’une vingtaine de personnalités qualifiées, pour la plupart chercheurs universitaires, il a pour mission d’émettre des avis sur les projets susceptibles d’avoir des incidences sur l’environnement estuarien. Ainsi, lors de sa séance d’installation, il a été amené à examiner le projet stratégique du port. Au cours de sa seconde réunion, le GPMB lui a présenté le projet de rectification de la passe d’entrée en Gironde, pour lequel un avis sera rendu dans les prochaines semaines. 

La politique environnementale du port repose sur trois axes :
1 : connaître

En réalisant, chaque année, des études et des suivis pluri-disciplinaires (qualité des sédiments, bathymétrie, qualité de l’eau…), le GPMB participe à l’amélioration de la connaissance de l’estuaire de la Gironde. Les résultats permettent ainsi de mieux appréhender les incidences des activités et ainsi les réduire.
On peut citer, par exemple, l’étude sur la remise en suspension des sédiments par un dragage et de la solubilisation de différents éléments de traces métalliques. Cette étude a permis de vérifier et de quantifier l’incidence des dragages sur la solubilisation des éléments traces dont le Cadmium. Les résultats ont été présentés au « Défi Cadmium » et viendront alimenter le futur plan de gestion des vases qui doit être élaboré dans les trois ans suivants l’approbation du Sage Estuaire.

Par ailleurs, le Port de Bordeaux assure la maîtrise d’ouvrage, dans le cadre du réseau Magest, de la station de mesure en continu de la qualité des eaux de Bordeaux (le GPMB est membre du Consortium qui comporte, entre autres, l’Agence de l’Eau, le Smiddest, l’université de Bordeaux 1, le Cnpe du Blayais…)

2 : agir
Par des actions très concrètes menées sur le terrain, en interne et en externe, le GPMB vise à améliorer la situation globale du territoire dont il a la gestion. Ainsi, depuis 2005, avec l’aide du Conseil Régional d’Aquitaine et de l’Agence de l’Eau, le GPMB met en œuvre un plan de réhabilitation – gestion du marais du Conseiller (sur la commune du Verdon/Mer). Le CPIE Médoc assiste le Port pour la réalisation des différentes actions qui visent, sur une superficie de plus de 200 ha, à restaurer le système et le fonctionnement hydraulique, à développer des expériences de gestion du patrimoine naturel et à assurer la continuités d’activités socio-économiques extensives qui participent à la restauration et au maintien de la biodiversité du secteur.

A une échelle plus large, mais toujours dans le secteur de la pointe du Médoc, le GPMB mène actuellement la réalisation d’un plan de gestion intégrée de sa zone d’action foncière. Ce secteur de 900 ha, qui englobe le marais du Conseiller, est l’une des principales zones de développement du Port de Bordeaux. La démarche a pour but, dans le cadre de l’aménagement des espaces, de trouver un juste équilibre entre le développement économique, source d’emplois, et la préservation de l’environnement.

Enfin, l’année 2010 sera consacrée, entre autres, à la mise en place d’un système de Management Environnemental qui se traduira par l’obtention du label « Ecoports ».

3 : partager
Le GPMB, établissement public de l’Etat, fait partie des acteurs institutionnels présents sur l’estuaire de la Gironde. A ce titre, il doit partager ses connaissances acquises et prendre en compte les attentes de ses partenaires. C’est pourquoi il participe activement à l’élaboration de tous les documents stratégiques, rend compte des résultats des études et des suivis au comité de suivi des dragages, crée, pour chaque étude d’envergure comme l’aménagement de la passe d’entrée en Gironde ou encore la définition de la Gestion intégrée au Verdon, des comités de pilotages regroupant l’ensemble des collèges (élus, usagers, associations, services de l’Etat…).
Le Port de Bordeaux, c’est à la fois :

- Une infrastructure puissante sur un site classé au titre de Natura 2000

- Un acteur économique majeur de sa région
- Un outil au service de la collectivité
- Une communauté portuaire qui génère 15 000 emplois

- Une contribution essentielle à l’intermodalité des transports

